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Disponibilité du téléservice sur les différents appareils

BMSCompte ameli web Application ameli 
pour smartphone & 

tablette



La démarche pas-à-pas

COMPTE AMELI

WEB
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V I A M E S D É M A R C H E S E N 2 C L I C S
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La démarche pas-à-pas : étape préalable – Possibilité 2

ETAPE (0 : possibilité 2) : L’assuré se connecte à son compte Ameli → Rubrique Mes démarches en 2 clics

Sur la page 
d’accueil, l’assuré 
se rend sur la 
rubrique Mes 
démarches en 2 
clics, il clique sur 
Attestation de 
paiement 
d’indemnités 
journalières

Il existe 2 points d’accès au téléservice de téléchargement d’attestation de paiement d’IJ
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La démarche pas-à-pas : étape 1/1

ETAPE (1) : L’assuré saisit la période pour laquelle télécharger une attestation de paiement d’IJ

2

Il coche les 
mentions 
complémentaires 
qu’il souhaite voir 
apparaître sur 
l’attestation

L’assuré clique 
sur l’année ou 
saisit les dates 
pour lesquelles il 
souhaite obtenir 
une attestation 
de paiement de 
ses IJ

1

Il clique ensuite 
sur Valider
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La démarche pas-à-pas : Suite à la démarche

Si l’attestation a pu être éditée, l’assuré peut la télécharger en format PDF en cliquant sur le lien associé

EV
A
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La démarche pas-à-pas – Terminaison de la démarche

TRAITEMENT DU TELECHARGEMENT D’ATTESTATIONS DE PAIEMENT D’INDEMNITES 
JOURNALIERES

► Le téléchargement d’une attestation de paiement d’indemnités journalières ayant

un résultat immédiat, aucun délai ni aucune communication ultérieure

(e-mail, avis de dépôt, etc) ne sont à relever






